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Détail d’une image d’Épinal présentant le débarquement de Napoléon, s.d. Arch. dép. Vosges, 48 J 4.

Signalétique de la route Napoléon à Golfe-Juan. Photographie Y. Vanacker, 2015. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 2253 W 1.
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Après avoir dominé l’Europe pendant une décennie, l’empereur Napoléon Ier

abdique face aux puissances coalisées contre la France le 4 avril 1814.
La monarchie est alors restaurée en France avec Louis XVIII, frère de Louis XVI.

Napoléon accepte de résider sur l’île d’Elbe, érigée en principauté. Ruminant 
son abdication forcée, il ne se satisfait pas de 
la souveraineté sur l’île ni du titre d’empereur qu’il 
a pu conserver.

Il est aussi contrarié de ne pas recevoir la pension 
de 2 millions de livres promise par Louis XVIII et 
regrette l’absence de sa femme Marie-Louise et 
de son fils. 

Informé du mécontentement latent des paysans 
français et des militaires, tenus à l’écart par 
le  nouveau roi ,  Napoléon se  convainc  que 
les Français n’attendent que son retour et décide 
de s’enfuir. 

Il profite d’une absence du commandant anglais chargé de surveiller l’île pour 
gagner Golfe-Juan où il débarque le 1er mars 
1815, avec environ 900 grenadiers.

Napoléon emprunte la route des Alpes, 
reçoit le ralliement du 5e régiment d’infanterie 
de ligne, et gagne triomphalement Paris, 
d’où s’est enfui le roi. Cette équipée dure à 
peine cent jours et s’achève le 18 juin 1815 à 
Waterloo par une défaite militaire définitive.

Le débarquement à Golfe-Juan et la traversée 
des Alpes par un des personnages les plus 
illustres de l’Histoire de France se traduit 
plus d’un siècle plus tard par la création de 
la route Napoléon.

Une aventure, une route, un destin 
De Bonaparte à la route Napoléon

(1815-2015)

Détail d’une carte du département des Alpes-Maritimes, vers 1860-1870. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 2 S 1051.

Buste de Napoléon sur une colonne à Golfe-Juan. Photographie Y. Vanacker, 2015. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 2253 W 6.
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L’épopée napoléonienne

Les campagnes de Bonaparte

Depuis 1792, la République française naissante est en guerre 
contre les monarchies européennes.

Le général de brigade Bonaparte dirige la campagne d’Italie 
et contraint le roi de Sardaigne à signer le Traité de Paris 
en 1796, qui cède la Savoie et le comté de Nice à la France. 

Soucieux de couper la route 
des Indes aux Britanniques, 

Bonaparte embarque pour l’Égypte depuis 
Toulon le 19 mai 1798.

En dépit de la victoire le 21 juillet 1798 lors de la 
bataille des Pyramides contre l’empire ottoman, 

l’armée française s’enlise au Proche-Orient.

La République et son régime du 
Directoire restent menacés de 
l’intérieur par les partisans d’un 
retour  à  la  monarchie ,  a insi
qu’à l’extérieur par les armées 

de la seconde coalition, menée par le Royaume-Uni et 
l’Empire russe. 

Traité de paix de Paris conclu entre le royaume de Sardaigne et la France le 15 mai 1796 et qui 
reconnaît à cette dernière la possession du Comté de Nice.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, 1 K 13.

La bataille de Lodi contre les Autrichiens en 1796. Arch. dép. Alpes-Maritimes, BB M 5/1049.

La bataille des Pyramides, Carle Vernet, dans Campagnes des Français sous le Consulat et l’Empire, 1972. Arch. dép. Alpes-Maritimes BB M 7/225.

Lettre du ministre de la police au préfet du département du Var au sujet
d’un rassemblement royaliste à Grasse en novembre 1797.

Arch. dép. Alpes-Maritimes, L 1089.

Circulaire de l’administration centrale du département du Var mettant en garde contre le commerce avec l’Angleterre, 25 février 1798. 
Arch. dép. Alpes-Maritimes, FD 202.
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L’épopée napoléonienne

Du Consulat à l’Empire

De retour d’Égypte, Bonaparte renverse le Directoire, lors du coup d’État du 
18 Brumaire de l’an VIII (9 novembre 1799), qui instaure le Consulat.

Premier consul, Bonaparte dirige le 
pouvoir exécutif, qui a l’initiative des 
lois, nomme les fonctionnaires, et mène 
la politique extérieure.

Le pouvoir législatif est divisé entre le 
Tribunat qui discute les lois et le Corps 
législatif qui les vote.

Les sénateurs, nommés à vie par les consuls, jugent de la constitutionnalité 
des lois.

La première révision constitutionnelle de l’an X (1802) transforme le mandat
décennal du consulat en mandat à vie, tandis que la seconde révision 
constitutionnelle de l’an XII (1804) établit l’Empire.

Le 2 décembre 1804 à Paris, Bonaparte 
est sacré empereur des Français, sous le 
titre de Napoléon Ier, par le pape. 

Napoléon retire alors tout pouvoir aux 
assemblées. 

Napoléon empereur, Carle Vernet, dans Campagnes des Français sous le Consulat et l’Empire, 1972. Arch. dép. Alpes-Maritimes, BB M 7/225.

Décret du Sénat-conservateur instituant le Consulat à vie en faveur de Napoléon Bonaparte, 2 août 1802. 
Arch. dép. Alpes-Maritimes, 4 Aff 109. Lettre de Fouché, ministre de l’Intérieur, expliquant l’esprit de la réforme constitutionnelle de l’an X,6 août 1802. 

Arch. dép. Alpes-Maritimes, CE M 133.
Décret impérial portant règlement de la consultation relative au caractère héréditaire de la dignité impériale, 1804.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, CE M 134.

 La Constitution de l’an VIII et ses révisions de l’an X et de l’an XII. Infographie K. Valensi.

promulgue

peut annuler

propose

cheminement de la loi

veille à la
constitutionnalité des lois

vote des sénatus-consultes
vote

(sans discuter)

discute (sans voter)

émet des vœux
(réduit en 1802,
supprimé en 1807)

Liste nationale

Listes provinciales

Listes communales de notabilités

La Constitution de l'an VIII
et ses modifications en l'an X puis en l'an XII

pouvoir exécutif

pouvoir législatif

prépare la loi

1   consul assisté de 2 consuls à voix consultative
puis consul à vie en 1802
puis Empereur en 1804

Membres de ces assemblées choisis sur la liste nationale par : Membres nommés
par Bonaparte

puis qui se cooptent
Bonaparte Le Sénat Le Sénat

p
lé

b
is

ci
te

suffrage universel (hommes de +21 ans)LA NATION
exclus : femmes, enfants, vagabonds et domestiques

4



06

L’épopée napoléonienne

Préfets, départements, arrondissements

La constitution de l’an VIII a 
conservé la division de la France 
en départements et introduit une 
nouvelle circonscription en leur 
sein, l’arrondissement.

En 1800, le comté de Nice, devenu 
département des Alpes-Maritimes, 
compte trois arrondissements 
a y a n t  p o u r  c h e f - l i e u  N i c e , 
Puget-Théniers et Monaco. 

L’arrondissement de Grasse reste rattaché au 
département du Var.

Avec la création du corps préfectoral par la loi du 28 pluviôse de l’an VIII
(17 février 1800), le préfet devient dans chaque
département le représentant du pouvoir exécutif
tandis que dans chaque arrondissement, un
sous-préfet relaie l’autorité du préfet.

Les conseillers généraux, nommés par le pouvoir 
exécutif parmi une liste de notables, peuvent formuler 
des vœux mais sont en réalité étroitement contrôlés.

Instructions relatives à l’impôt sur les portes et fenêtres données par le préfet des Alpes-Maritimes aux percepteurs du département,
23 décembre 1803. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 98 J 23.

Arrêté de Bonaparte procédant à la nomination des membres du Conseil général
des Alpes-Maritimes, 27 juin 1800. Arch. dép. Alpes-Maritimes, CE M 8.

Portrait du préfet Dubouchage, baron d’Empire, peint en 1814, Musée Masséna, ville de Nice. Photographie M. Graniou.
Arch. dép. Alpes-Maritimes (en cours de cotation).

Carte du département des Alpes-Maritimes publiée dans l’Atlas national de France, 1806. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 1 Fi 771.

Convocation de l’assemblée du canton de Beuil signée par Bonaparte, Premier Consul, et par le ministre de l’Intérieur Chaptal, 27 floréal an XI.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, CE M 59.
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L’épopée napoléonienne

Le Concordat et la paix religieuse 

Bonaparte rétablit la paix religieuse en obtenant du 
pape Pie VII la signature du Concordat le 15 juillet 1801.

Le pape reconnaît l’aliénation des 
biens ecclésiastiques et la nomination 
des évêques par le Premier consul.

Le nombre de diocèses est réduit à 
trois en Provence, dont celui de Nice 
pour les Alpes-Maritimes où
est nommé monseigneur 

Colonna d’Istria.  Les autres rel igions sont 
également organisées et encadrées.

Les protestants, peu nombreux dans la région, 
sont réunis en consistoires de 6 000 fidèles. Le 

consistoire élit les pasteurs 
qui sont rémunérés.

Le 17 mai 1808, Napoléon signe trois décrets fixant 
le statut du judaïsme français : l’État reconnaît le culte 
israélite sans le rémunérer ;
une synagogue consistoriale 
doit regrouper au moins 
2 000 israélites. 

Proclamation des Consuls de la République aux Français relative aux cultes après l’adoption du Concordat, 17 avril 1802.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, 4 Aff 87.

Portrait de monseigneur Colonna d’Istria, évêque de Nice, s.d.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, 1 J 300.

Le pape Pie VII avec le texte du Concordat signé avec Napoléon, 1802. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 3 Fi 11373.

Lettre du préfet des Alpes-Maritimes aux sous-préfets du département rappelant la formulation unique
de prestation de serment de fidélité des religieux définie par le Concordat, 8 mars 1803. 
Arch. dép. Alpes- maritimes, E 49/226/5 P 1.

Procès-verbal de la cérémonie d’installation du consistoire de Marseille dont dépend la communauté juive des Alpes-Maritimes, 24 mai 1809. 
Arch. dép. Alpes-Maritimes, CE 7 V 1.

6



06

L’épopée napoléonienne

La société sous l’Empire 

L a  s o c i é t é  n a p o l é o n i e n n e  s e  c a r a c t é r i s e  p a r
le  rapprochement  de  l ’ anc ienne  noblesse  e t  de
la bourgeoisie issue de la Révolution.

La création de l’ordre de la Légion d’honneur en 1802 
et la constitution d’une nouvelle noblesse d’Empire 

doivent concourir à la fusion des élites
sur lesquelles Napoléon s’appuie 
pour gouverner.

L’élaboration du Code Napoléon  en 1804 intègre
l’héritage révolutionnaire avec l’égalité devant la loi et 
la liberté de travail.

Les ouvriers sont particulièrement
contrôlés et doivent présenter un livret 
créé en 1803 lorsqu’ils se déplacent.

Le ministre Chaptal élabore un nouveau 
système d’instruction en 1802 confiant 
les écoles primaires et secondaires aux 
administrations locales et à l’initiative 
privée.

Les lycées, à la charge de l’État, sont créés pour former 
une élite destinée aux missions militaires et civiles. 

Costumes de femmes à Monaco et Nice au début
du XIXe siècle, dans Aubin-Louis Millin,
Pour servir au voyage dans les départements
du midi de la France, 1807.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, II 676.

Lettre du Grand maître de l’Université impériale au préfet des Alpes-Maritimes, mars 1809.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, CE 1 T 2. 

Code Napoléon édité en 1812. Arch. dép. Alpes-Maritimes, III 7173.

Portrait d’Honoré Maximin Isnard, baron d’Empire, par Francesco Pascucci, 1804. Coll. Musée d’Art et d’Histoire de Provence, Grasse – France. Photographie M. Graniou,
Arch. dép. Alpes-Maritimes (en cours de cotation).

Arrêté du préfet des Alpes-Maritimes portant création d’un comité central de vaccine à Nice, 26 avril 1804. 
Arch. dép. Alpes-Maritimes, 98 J 23.
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L’épopée napoléonienne

Vivre en Provence orientale et dans les Alpes-Maritimes 
sous l’Empire

Le département  des  Alpes-Marit imes  compte
91 000 habitants en 1803. Essentiellement rural, 
Nice est la ville la plus importante, avec environ 
20 000 habitants.

I l  en est  de même sur la  r ive droite  du Var où seule Grasse atteint
12 000 habitants.

La population est jeune avec des familles souvent 
nombreuses et une mortalité infantile élevée.

L’économie locale souffre de la guerre et de 
la désorganisation qui s’ensuit. Hormis l’oléiculture, 
l’agriculture (vignes, céréales) suffit à peine à pourvoir 

aux besoins locaux.

On tente de nouvelles cultures, 
comme la betterave.

L’élevage reste la principale 
ressource de la montagne. 

Vue de Sainte-Marguerite depuis Cannes, dans Nice et ses environs, ou vingt vues dessinées d’après nature, 1812.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, BB FP 364

Supplique des habitants de Roubion faisant état de la misère de leur village, 3 décembre 1798. 
Arch. dép. Alpes-Maritimes, L 364

Paysage grassois, dans Sketches on the Riviera and in Corsica, R. Cadogan-Rothery, circa 1880-1900. Arch. dép. Alpes-Maritimes, BB FP 359.

Le port de Nice dans Nice et ses environs, s.d. Arch. dép. Alpes-Maritimes, BB FP 361.

Rapport sur les productions agricoles de l’arrondissement de Grasse du mois de juillet 1813.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, 7 M 44.
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L’épopée napoléonienne

La France domine l’Europe 

Poursuivant une politique engagée par 
la Révolution, Napoléon étend sa domination 
sur la moitié de l’Europe.

La France et les régions conquises forment 
une fédérat ion.  Fin  1807,  la  France 
compte 122 départements, tous soumis au 
pouvoir central parisien.

Depuis 1805, les frontières orientales du 
département des Alpes-Maritimes sont 

repoussées jusqu’à la rivière Taggia, et San Remo est 
la quatrième sous-préfecture du département.

En 1811, l’empire napoléonien 
est  à  son apogée  et  compte
1 3 0  d é p a r t e m e n t s  p o u r
44 millions de sujets.

Instrument  de  promotion 
socia le ,  l ’armée reste ,  dans

les grades supérieurs, l’apanage des classes aisées.

Masséna, né à Nice en 1758, est une des grandes 
figures de l’armée napoléonienne.

L’arrondissement de Grasse compte un autre grand 
militaire de l’Empire : 
le maréchal Reille, 
originaire d’Antibes.

Le maréchal Masséna, prince d’Essling, musée Masséna, ville de Nice. Photographie M. Graniou.
Arch. dép. Alpes-Maritimes (en cours de cotation).

Carte répertoriant les départements et leurs chefs-lieux, s.d. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 1 J 228.

Joseph Bonaparte, roi d’Espagne. Arch. dép. Alpes-Maritimes, BB M 5/1049.

L’Europe napoléonienne en 1811. Infographie J.-F. Boué.

Lettre du général Masséna procédant à la nomination du secrétaire général de la préfecture du département de la Stura, 30 juillet 1804. 
Arch. dép. Alpes-Maritimes, E dépôt 29/S 1.
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L’épopée napoléonienne

Le recrutement militaire et la sûreté nationale

La loi Jourdan de 1798 institue le service militaire 
pour 5 ans, de 20 à 25 ans. La règle reste en vigueur 
sous l’Empire.

Tous les jeunes gens nés la même année constituent 
une classe et sont inscrits sur les tableaux communaux 
de recrutement de l’armée.

Seule une partie est enrôlée 
par tirage au sort.

Le remplacement permet d’échapper à la conscription 
en achetant un homme, mais l’importance de la 
somme demandée engendre une forte proportion 
d’insoumis.

Le bilan des guerres de l’Empire est marqué 
par un nombre considérable de victimes, et les 
pertes humaines sont 
estimées à près d’un 
million d’individus.

On enrôle aussi  des 
conscrits dans la garde 
nationale, créée en 1791, 
et qui est divisée en 
deux  c lasses  :  l ’une 
destinée au maintien 

de l’ordre public, l’autre destinée à renforcer 
l’armée de ligne.

Soldats napoléoniens, estampe, s.d. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 5 Fi 91.

Mandat de dépôt à l’encontre d’un déserteur, 29 juillet 1807. Arch. dép. Alpes-Maritimes, CE 2 U 315.

Lettre du préfet du Var aux maires du département les informant du nombre de conscrits à fournir par communes, 2 octobre 
1802. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 98 J 22.

Certificat de présence au régiment d’un dragon originaire de Touët-sur-Var, 29 avril 1807. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 1 J 96.

Certificat délivré par le commandant de la place de Villefranche au citoyen Dominique Carossin qui a servi d’espion lors 
de l’attaque autrichienne en l’an VIII, 28 mars 1802.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, CE M 430.
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L’épopée napoléonienne

La défaite napoléonienne et l’exil

Début 1812, l’Empire atteint sa plus grande extension, mais la campagne 
de Russie qui conduit Napoléon à Moscou 
le 14 septembre 1812 est un échec.

L’armée française doit se replier avec d’énormes 
pertes. En décembre 1813, l ’offensive alliée 
commence en France et se porte sur Paris 
où Marmont capitule le 31 mars 1814.

Talleyrand obtient du Sénat la déchéance 
de Napoléon le 2 avril.

Le traité de Fontainebleau du 14 avril 1814 
crée de toute pièce la principauté de l’île 
d’Elbe, dont la direction est confiée à 
Napoléon qui s’y exile.

Le Congrès de Vienne marque le retour de la France à 
ses frontières de 1792 et restitue le comté de Nice au 
royaume de Piémont-Sardaigne.

Les troupes françaises 
é v a c u e n t  l e s  A l p e s -
Maritimes le 18 mai 1814.

L’abdication de Napoléon, son départ de Fontainebleau pour l’île d’Elbe, s.d. Arch. dép. Alpes-Maritimes, BB M 7/225.

Acte d’abdication de l’empereur du 11 avril 1814. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 4 Aff 614.

Portrait du général Louis Polycarpe Caccherano, comte d’Osasco, gouverneur de la division de Nice en 1814, anonyme, 
musée Masséna, Nice. Photographie M. Graniou,

Arch. dép. Alpes-Maritimes (en cours de cotation).

Adresse du préfet des Alpes-Maritimes aux autorités locales, relative à son départ et au 
retour du département dans les États de Piémont-Sardaigne, 18 mai 1814.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, 4 Aff 616

L’Europe du Congrès de Vienne (1815). Infographie J.-F. Boué.
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Les Cent-Jours

Le débarquement de Napoléon à Golfe-Juan

Trois jours après avoir quitté l’île d’Elbe, 
environ 900 soldats embarqués sur sept 
bateaux, dont le brick L’Inconstant avec 
l’Empereur à bord, arrivent en fin de matinée 
du 1er mars 1815 en baie de Golfe-Juan.

Après l’occupation 
d ’ u n  p e t i t  f o r t 
désarmé, le débarquement commence aussitôt sur 
la plage.

Une vingtaine de soldats, commandés par le capitaine 
Lamourette, sont envoyés vers la place forte d’Antibes, pour 
convaincre les officiers et la troupe de se joindre à l’expédition, 
mais ils sont emprisonnés.

Un autre détachement d’environ 
60 hommes, sous les ordres du général 
Cambronne, part en même temps pour 
Cannes et réclame au maire, pour 
l ’ impressionner, des rations pour 
3 000 soldats. Poulle, le maire, les fait 
servir mais refuse de prêter allégeance 
à l’empereur.

Napoléon et sa troupe quittent 
Golfe-Juan et rejoignent dans la nuit le bivouac 
ins ta l lé  sur  la  grève  près  de  la  chape l le 
Notre-Dame-du-Bon-Voyage, désaffectée depuis 
la Révolution.

Le débarquement de Napoléon, s.d. Arch. dép. Vosges, 48 J 4.

Communication du préfet du Var relatant le débarquement et le mouvement des troupes de Bonaparte, 5 mars 1815.  
Arch. dép. Alpes-Maritimes, 4 Aff 759. 

Récit du colonel Gazan de passage à Golfe-Juan le 1er mars 1815.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, BB M 3/387. 

Plan du bivouac de Golfe-Juan, dans Le feu, organe de régionalisme méditerranéen, 1932. Arch. dép. Alpes-Maritimes, FD 218.

Bivouac de Napoléon le jour du débarquement à Cannes, estampe, s.d. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 5 Fi 91.
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Les Cent-Jours

« Ramener l’usurpateur dans une cage de fer » 

Le 2 mars 1815 au matin, Napoléon et ses troupes partent vers le Nord. 

Entré dans Grasse, Cambronne obtient sans 
résistance les réquisitions nécessaires à la troupe.

La troupe bivouaque 
sur le coteau de Roquevignon au nord de Grasse. 
Napoléon fait halte à Séranon, dans le château 
du marquis de Gourdon, maire de Grasse.

Le lendemain, la colonne 
e m p r u n t e  l e s  s e n t i e r s 
muletiers escarpés, après 
avoir dû abandonner ses canons.

Le préfet du Var, le comte de Bouthillier,  appelle 
à attaquer de front la colonne impériale.

Une ordonnance royale du 6 mars déclare Napoléon
Bonaparte traître et rebelle et ordonne de l’arrêter et 

de le traduire devant un conseil de guerre.

Une amnistie est toutefois proposée 
pour les officiers et soldats suiveurs qui 
feraient leur soumission dans un délai de 
huit jours.

On en appelle aux gardes nationales 
sédentaires afin « de contenir l’ennemi dans l’intérieur ».

Le sentier muletier emprunté par Napoléon et ses troupes vers Escragnolles. Photographie J.-F. Boué, 2014.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, 2253 W 2.

Lettre du préfet du Var au maire de la commune du Broc lui annonçant l’itinéraire supposé de Napoléon et
ses troupes, 5 mars 1815. Arch. dép. Alpes-Maritimes, E 97/157/2 I 8.

Proclamation du préfet du Var aux habitants de l’arrondissement de Grasse, les enjoignant de lutter contre les troupes de Bonaparte,
en cas de retraite de celles-ci vers le littoral, 5 mars 1815.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, 4 Aff 627.

Plan de la route royale n° 85 à la sortie de Grasse, vers 1820-1830. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 2 S 1201.
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Les Cent-Jours

La marche vers le pouvoir

Après avoir fait étape à Barrème et Digne, 
Napoléon entre dans Gap le 5 mars 1815 en 
soirée.

À Laffrey, dans l’Isère, 
les troupes du 5e de ligne 
de l’armée royaliste qui 
ont reçu ordre d’arrêter 

Napoléon finissent par le rallier.

Le 10 mars, Napoléon entre à Lyon avec 7 000 hommes ; 
la population lui fait un triomphe.

Le lendemain, les représentants des nations étrangères 
présentes au Congrès de Vienne déclarent : « Napoléon 
Bonaparte s’est placé hors des relations civiles et sociales 
et comme ennemi et perturbateur du monde, il s’est livré 
à la vindicte publique. » Le débarquement de Napoléon à 
Golfe-Juan modifie l’échiquier européen.

L a  G r a n d e - B r e t a g n e  e t
la Russie, qui au Congrès de 
Vienne s’étaient déclarées
favorables à la cession d’une 
partie de la Savoie à la France 

et à la Suisse, acceptent de restituer la totalité 
du duché au roi de Sardaigne.

Localement, le gouverneur de Nice Osasco 
décide peu après d’occuper la principauté de 
Monaco, par méfiance envers le prince jugé 
libéral et proche de la France.

Le 19 mars, Louis XVIII s’enfuit et Napoléon entre à Paris le lendemain où il 
constitue le gouvernement.

Le 27 mars 1815, le Conseil d’État annule la déchéance de Napoléon Ier. 

Rappel des officiers et des personnels administratifs dans leurs unités aux armées, 25 mai 1815. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 4 Aff 649

Extrait du Journal de l’Empire du 17 avril 1815 faisant l’éloge de l’Empereur, 29 avril 1815. 
Arch. dép. Alpes-Maritimes, 4 Aff 643.

L’entrée de Napoléon à Grenoble, s.d. Arch. dép. Vosges, 48 J 4.

Avis du commandant militaire du comté de Nice relatif au contrôle des passeports à la frontière française, 6 avril 1815. 
Arch. dép. Alpes-Maritimes, 5 Aff 33.
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Les Cent-Jours

La fin des Cent-Jours

La liesse populaire qui accompagne le retour de l’Empereur est de courte
durée. Les notables ne veulent pas subir
un nouveau régime dictatorial.

Napoléon accepte de réformer la Constitution 
dans un sens plus libéral. À l’extérieur, 
la situation est tendue.

Il ne parvient pas à négocier avec les souverains alliés 
(Angleterre, Prusse, Russie et Autriche).

Napoléon s’efforce de reconstituer une nouvelle 
armée, mais seul un petit nombre de généraux lui 
reste fidèle.

C’est finalement avec une armée de 124 000 hommes 
et 370 pièces d’artillerie qu’il se dirige vers le nord 

pour affronter les armées anglo-hollandaise et prussienne, bien supérieures 
en nombre.

Celles-ci mettent en déroute l’armée 
française dans la plaine de Waterloo 
le 18 juin 1815.

Le 22 juin, il abdique une seconde 
fois, tandis que Louis XVIII retrouve

son trône le 8 juillet. Napoléon se livre aux 
Anglais le 15 juillet.

Arrivé dans le port de Plymouth, il est déporté 
sur l’île de Sainte-Hélène, où il meurt en 1821.

Annonce de l’arrivée de l’armée autrichienne par le préfet du Var, 7 août 1815. Arch. dép. Alpes-Maritimes, E 64/4 H 10.

Transfèrement de Napoléon sur le Northumberland, 8 août 1815. Arch. dép. Alpes-Maritimes, BB M 7/225.

Extrait du poème L’Expiation dans le recueil Les Châtiments, Victor Hugo, 1853. Infographie Y. Vanacker.

La bataille de Mont-Saint-Jean, dite de Waterloo, s.d. Arch. dép. Alpes-Maritimes, BB M 7/225.
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La route Napoléon

La légende du « Vol de l’Aigle »

L e  m o m e n t  d e s  C e n t - J o u r s  n o u r r i t 
rapidement l’imagination de romanciers 
et d’illustrateurs.

Iconographie et littérature construisent 
autour de cet épisode 
l’épopée du Vol de 
l’Aigle.

Châteaubriand se rend à Golfe-Juan en
1838 et évoque dans les Mémoires 
d’outre-tombe « la trace de l’avant dernier-pas de Napoléon. »
Victor Hugo y fait le pèlerinage à son tour en 1839 et raconte 
sa visite dans le recueil Choses vues (publié en 1887 à titre 
posthume) : « C’est entre ces deux mûriers que l’empereur 
se plaça pour passer en revue le bataillon qui sera dans 
l’Histoire aussi grand que la Grande 
Armée. » 

Récits historiques de Ch. Florange, 1932 et de Jean Thiry, 1942. Arch. dép. Alpes-Maritimes, BB M 2/335 et BB M 3/6879.

Sur la rive du Golfe-Juan, extraits d’un article du journal Le Temps, 29 février 1928.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, BB M 3/5249. 

Le retour de l’île d’Elbe, s.d. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 5 Fi 90.

Le retour de l’île d’Elbe, s.d. Arch. dép. Vosges, 48 J 4.
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La route Napoléon

Inventer la route Napoléon

En 1913, l’abbé Chaperon, curé de La Martre, seule commune varoise traversée 
par cette voie, demande à la préfecture, en tant que président du syndicat 
d’initiative de l’Artuby, de « décerner à la route 
nationale 85, le titre exceptionnel de Voie 
Napoléon comme sous les Romains, il y avait une 
voie aurélienne », en prévision du centenaire du 
retour de l’île d’Elbe.

Mais la Première Guerre mondiale retarde 
le projet.

En 1930, à Golfe-Juan, des délégations des 
syndicats d’initiative établis le long de la route 
nationale 85 se réunissent en congrès pour 
mettre en valeur son intérêt touristique et 

historique.

Les Ponts et chaussées réalisent les derniers 
aménagements permettant aux automobiles 
d’accomplir l’ensemble de son parcours.

L’inauguration officielle de la route Napoléon 
a lieu les 1er, 2 et 3 juillet 1932 avec un cortège 
d ’ o f f i c i e l s  s u r  l e  p o r t  d e  G o l f e - J u a n  e t 
un banquet au Palm Beach de Cannes.

Les festivités s’achèvent avec le départ d’une 
caravane d’autocars vers Grenoble.

Documents relatifs au baptême de la route Napoléon, 1932. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 1 M 437.

Plaque commémorant le bivouac des troupes napoléoniennes à Cannes. Photographie Y. Vanacker, 2015. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 2253 W 3.
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La route Napoléon

Le parcours de la route Napoléon

La route Napoléon court de Golfe-Juan à Grenoble, 
sur les traces de l’empereur en mars 1815.

Dans les Alpes, entre Grasse et Digne, la route 
a c t u e l l e  d i f f è r e  t o u t e f o i s
des chemins muletiers qu’il 
emprunta.

La beauté des paysages traversés 
ainsi que la dimension historique font de cette route 
un itinéraire de découverte attractif, qui a fait l’objet de 
nombreuses brochures et guides touristiques.

Un balisage spécifique est déployé et renouvelé depuis sa création en 1932.

Selon le lieu, il est également possible d’apercevoir
le sentier muletier qu’empruntèrent Napoléon et
ses troupes.

L’ancienne route Napoléon, près d’Escragnolles. Photographie Loïc-Jahan, 1968. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 71 Fi 2377. 

Signalétique du début de la route Napoléon à Golfe-Juan. Photographie Y. Vanacker, 2015.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, 2253 W 4.

Carte de la route Napoléon, dans Le Feu, organe du régionalisme méditerranéen.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, FD 218.

Brochure touristique éditée par la SNCF sur la route Napoléon, s.d. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 239 J 42.
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La route Napoléon

Les monuments commémoratifs le long du parcours 

Sous le Second Empire, on érige à Golfe-Juan, sur la 
route de Cannes, une colonne surmontée du buste de 
Napoléon.

Le buste est abattu par les Républicains 
en 1871 mais la colonne subsiste et 
est classée monument historique 
en 1913.

Un nouveau buste est posé après 
1932 sur ce monument qui a été entre-temps déplacé.

En  1930,  on  appose  sur  l e  qua i  du  port  de  Gol fe -Juan  une  p laque 
commémorative.

En 1932, le syndicat d’initiative de Cannes fait poser 
une plaque rappelant le premier bivouac de Napoléon 
sur la façade de l’église Notre-Dame-de-Bon-Voyage 
à Cannes, ainsi qu’une autre à Mouans-Sartoux.

À Saint-Vallier-de-Thiey, l’ormeau sous lequel 
Napoléon s’est abrité un moment sur la place de 
l’Apié est abattu par le vent en 1867 ; il est remplacé 

en 1869 par une colonne commémorative.

À Escragnolles, une inscription rappelle la halte 
que fit l’empereur afin de saluer la mère de François 
Mireur, un héros de la campagne d’Égypte.

Plaque rappelant la halte de Napoléon à Escragnolles. Photographie J.-F. Boué, 2014. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 2253 W 8.

Colonne commémorative de Napoléon à Saint-Vallier-de-Thiey, 1er juillet 1937.
Arch. dép. des Alpes-Maritimes, 47 Fi 1022 (fonds Dhumez).

Plaque commémorative du passage Napoléon à Mouans-Sartoux. Photographie Y. Vanacker, 2015.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, 2253 W 7.

Buste de Napoléon sur une colonne à Golfe-Juan. Photographie Y. Vanacker, 2015.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, 2253 W 6.

Plaque commémorative du débarquement de Napoléon à Golfe-Juan. Photographie Y. Vanacker, 2015.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, 2253 W 5.
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La route Napoléon

L’action de l’ANERN

L’associat ion nat ionale  des  é lus  pour  la  route  Napoléon (ANERN) 
est créée le 4 février 1969, à l’initiative du préfet 
des  Alpes-Marit imes  René-Georges  Thomas, 
des maires respectifs de Saint-Vallier-de-Thiey et de 
Saint-Auban, Jacques Biget et Jean Bellon.

L ’ a s s o c i a t i o n  r e g r o u p e  4 2  c o m m u n e s
d e  c i n q  d é p a r t e m e n t s  d e s s e r v i e s  p a r

la route nationale 85.

Les élus s’opposent avec 
succès au déclassement de la route du réseau national.

Le maire de Grasse, Maître Hervé de Fontmichel, préside 
l’association de 1971 à 1981.

Durant  son  mandat ,  i l  entreprend  des  démarches 
afin d’améliorer la viabilité de la route, et prend 

l’initiative d’y organiser 
des rallyes automobiles 
de voitures de la Belle 
Époque.

Par-delà la défaite de Waterloo,
l’Histoire conserve le souvenir de l’épopée de Napoléon 
dans la route qui, de Golfe-Juan à Grenoble, lui permit 
de reprendre le pouvoir.

« La route Napoléon, ils l’ont faite à pied, faites-la en voiture. » Brochure éditée par l’ANERN, s.d. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 239 J 43.

Extraits des statuts de l’ANERN (Association nationale des élus pour la route Napoléon), 1971.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, 239 J 43.

« Pour six élus, la route Napoléon doit devenir un axe touristique prioritaire »,
Le Dauphiné libéré, 4 novembre 1979.

Arch. dép. Alpes-Maritimes, 289 J 42. 

Le rallye « route Napoléon », 1974. Arch. dép. Alpes-Maritimes, 239 J 42.

Stèle apposée par l’ANERN place de la Foux à Grasse. Photographie Y. Vanacker, 2015.
Arch. dép. Alpes-Maritimes, 2253 W 9.
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